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Décision n° DOS/ASPU/200/2018 portant autorisation du laboratoire de biologie 

médicale multi-sites exploité par la Société d’exercice libéral par actions simplifiée 

(SELAS) LABORATOIRE DE BIOLOGIE MEDICALE JANKOVIC RAKOVER 
    

 

 

 

Le directeur général 

de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté 

 

 

 

VU le code de la santé publique et notamment les titres I et II du livre II de sa sixième partie ; 

 

VU  l’ordonnance n° 2010-49 du 13 janvier 2010, ratifiée et modifiée, relative à la biologie 

médicale, et notamment son article 7 ; 

 

VU  la loi n° 2013-442 du 30 mai 2013 portant réforme de la biologie médicale ; 

 

VU la décision n° 2018-019 en date du 1
er

 octobre 2018 portant délégation de signature du 

directeur général de l’agence régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté ; 

 

VU le courrier de l’agence régionale de santé de Bourgogne du 21 juin 2013 renouvelant 

tacitement l’autorisation accordée au laboratoire SCP Alain Ferrand, G. Ferrand, P. Jankovic,  

JM. Rakover, sis 13 rue de Charleville à Nevers (58000), pour l’exercice de l’activité biologique 

d’assistance médicale à la procréation pour la modalité de traitement du sperme en vue d’une 

insémination artificielle à effet du 16 mai 2014 pour une durée de cinq ans ;  

 

VU le procès-verbal des décisions unanimes du 25 octobre 2018 des associés de la société 

d’exercice libéral par actions simplifiée (SELAS) LABORATOIRE DE BIOLOGIE 

MEDICALE JANKOVIC RAKOVER dont le siège social est implanté 13 rue de Charleville 

à Nevers (58000) ayant pour objet la fermeture du site sis 2 rue du Collège à 

La Charité-sur-Loire (58400) et l’ouverture concomitante d’un site sis Maison de santé - rue 

de la Violette au sein de la même commune ; 

 

VU la demande formulée, le 5 octobre 2018, auprès du directeur général de l’agence régionale 

de santé de Bourgogne-Franche-Comté, par le président de la SELAS LABORATOIRE DE 

BIOLOGIE MEDICALE JANKOVIC RAKOVER en vue d’obtenir une autorisation 

administrative entérinant la fermeture du site exploité 2 rue du Collège à La Charité-sur-Loire 

et l’ouverture concomitante d’un nouveau site sis au sein de la maison médicale située 17 B 

rue de la Violette à la Charité-sur-Loire entre le 1
er

 décembre 2018 et le 15 décembre 2018 ; 

 

 

 

 

…/… 
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VU le courriel en date du 21 novembre 2018 du président de la SELAS LABORATOIRE DE 

BIOLOGIE MEDICALE JANKOVIC RAKOVER informant le directeur général de l’agence 

régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté que le futur site de La Charité-sur-Loire  

sera bien situé 17 B rue de la Violette  et qu’il ouvrira au public le 19 décembre 2018 ; 

 

 

DECIDE 

 

 

Article 1
er

 : Le laboratoire de biologie médicale multi-sites exploité par la Société d’exercice 

libéral par actions simplifiée (SELAS) LABORATOIRE DE BIOLOGIE MEDICALE 

JANKOVIC RAKOVER dont le siège social est implanté 13 rue de Charleville à Nevers 

(58000), n° FINESS EJ : 58 000 579 1 est autorisé à fonctionner. 

 

Article 2 : Le laboratoire de biologie médicale multi-sites exploité par la SELAS 

LABORATOIRE DE BIOLOGIE MEDICALE JANKOVIC RAKOVER est implanté sur 

deux sites ouverts au public : 

 

 Nevers (58000) 13 rue de Charleville  (siège social de la SELAS) 

n° FINESS ET : 58 000 580 9, pratiquant l’activité de biologie de la reproduction 

(spermiologie diagnostique et activité biologique d’assistance médicale à la 

procréation), 

 La Charité-sur-Loire (58400) 17 B rue de la Violette 

n° FINESS ET : 58 000 581 7. 
 

 

Article 3 : Les biologistes-coresponsables du laboratoire de biologie médicale multi-sites 

exploité par la SELAS LABORATOIRE DE BIOLOGIE MEDICALE JANKOVIC 

RAKOVER sont : 

 

 Monsieur Jean-Marc Rakover, médecin-biologiste, 

 Monsieur Philippe Jankovic, pharmacien-biologiste, agréé pour l’assistance 

médicale à la procréation, 

 Monsieur Pierre Dumont, pharmacien-biologiste, 

 Monsieur Fabrice Lafond, pharmacien-biologiste. 

 

Article 4 : La décision n° DSP DOS/ASPU/077/2016 du 12 mai 2016 modifiée en dernier 

lieu par la décision n° DSP DOS/ASPU/074/2018 du 24 avril 2018 portant autorisation du 

laboratoire de biologie médicale multi-sites n° 58-25 exploité par la SELAS LABORATOIRE 

DE BIOLOGIE MEDICALE JANKOVIC RAKOVER est abrogée à compter du 19 décembre 

2018. 

 

Article 5 : la décision n° DOS/ASPU/082/2018 du 3 mai 2018 portant rectification d’une 

erreur matérielle contenue dans la décision n° DOS/ASPU/074/2018 du 24 avril 2018 

modifiant la décision n° DOS/ASPU/077/2016 du 12 mai 2016 portant autorisation du 

laboratoire de biologie médicale multi-sites exploité par la Société d’exercice libéral par 

actions simplifiée (SELAS) LABORATOIRE DE BIOLOGIE MEDICALE JANKOVIC 

RAKOVER est abrogée à compter du 19 décembre 2018. 

 

Article 6 : La présente décision entrera en vigueur le 19 décembre 2018 date de la fermeture 

du site implanté 2 rue du Collège à La Charité-sur-Loire et de l’ouverture concomitante d’un 

nouveau site implanté 17 B rue de la Violette à La Charité-sur-Loire. 
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Article 7 : A compter du 1
er

 novembre 2020, le laboratoire de biologie médicale multi-sites 

exploité par la SELAS LABORATOIRE DE BIOLOGIE MEDICALE JANKOVIC 

RAKOVER ne peut fonctionner sans disposer d’une accréditation portant sur 100 % des 

examens de biologie médicale qu’il réalise. 

 

Article 8 : Toute modification survenue dans les conditions d’exploitation et de 

fonctionnement du laboratoire de biologie médicale multi-sites exploité par la SELAS 

LABORATOIRE DE BIOLOGIE MEDICALE JANKOVIC RAKOVER doit faire l’objet 

d’une déclaration au directeur général de l’agence régionale de santé de 

Bourgogne-Franche-Comté dans le délai d’un mois. 

 

Article 9 : Le directeur de l’organisation des soins de l’agence régionale de santé de 

Bourgogne-Franche-Comté est chargé de l’exécution de la présente décision qui sera publiée 

au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Bourgogne-Franche-Comté et 

au recueil des actes administratifs de la préfecture du département de la Nièvre. Elle sera 

notifiée au président de la SELAS LABORATOIRE DE BIOLOGIE MEDICALE 

JANKOVIC RAKOVER par lettre recommandée avec demande d’avis de réception. 

 

  

Fait à Dijon, le 26 novembre 2018 
 

Pour le directeur général, 

le directeur de l’organisation des 

soins, 

 

signé 

 

Jean-Luc DAVIGO 

 

 

La présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du directeur général de l’agence régionale de santé de 

Bourgogne-Franche-Comté, d’un recours hiérarchique auprès du ministre chargé de la santé ou d’un recours contentieux auprès du 

tribunal administratif de Dijon dans un délai de deux mois à compter de sa notification au demandeur. A l’égard des tiers, ce  délai 

court à compter de la publication aux recueils des actes administratifs de la préfecture de la région Bourgogne-Franche-Comté et de la 

préfecture du département de la Nièvre. 
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Direction départementale des territoires de la Haute-Saône

BFC-2018-08-07-002

AR valant autorisation tacite d'exploiter des terres

agricoles au GAEC COURTOY ET ASSOCIES de Ehuns

AE tacite
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Direction départementale des territoires de la Nièvre

BFC-2018-11-19-001

Demande non soumise à autorisation préalable d'exploiter -

Alain PERRUCHOT
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Direction départementale des territoires du Doubs

BFC-2018-07-31-013

Accusé de réception - Autorisation tacite d'exploiter au

GAEC DES MERCUREAUX pour une surface agricole à

MEREY-SOUS-MONTROND dans le département du

DoubsAccusé de réception - Autorisation tacite d'exploiter au GAEC DES MERCUREAUX pour une

surface agricole à MEREY-SOUS-MONTROND dans le département du Doubs
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PRÉFECTURE DU DOUBS

Direction Départementale des Territoires
Économie agricole et rurale
Unité aides aux projets agricoles et ruraux

Affaire suivie par : Marie-Eve SERMIER
tél. 03.81.65.61.94 (touche 4)
fax 03 81 65 62 01
ddt-projets-ruraux@doubs.gouv.fr

Le directeur départemental des territoires

à

GAEC DES MERCUREAUX

11 chemin des Mercureaux

 25660 FONTAIN

Besançon, le 31 juillet 2018

Objet : Demande d'autorisation d'exploiter

ACCUSÉ DE RÉCEPTION DE DOSSIER COMPLET

Madame, Monsieur,

Vous  avez  déposé  auprès  de  mes  services  le  19/06/2018  un  dossier  de  demande  d'autorisation
d'exploiter une surface de 2ha79a65ca  située sur la commune de MEREY-SOUS-MONTROND (25) au titre
de l’agrandissement du GAEC DES MERCUREAUX à FONTAIN (25).

Votre dossier a été enregistré complet au 19/06/2018.

 Le  délai  d’instruction  de  votre  demande  est  de  4  mois,  susceptible  d’être  prolongé  à  6  mois,
conformément à l'article R331-6 du Code Rural et de la Pêche Maritime, à compter de la date mentionnée ci-
dessus.

Durant ce délai, des informations supplémentaires sont susceptibles de vous être demandées, sans
que cela puisse toutefois interrompre le délai d’instruction.

 A défaut  de  notification  d’une  décision  expresse  au  terme  de  ce  délai,  soit,  au  plus  tard,  le
19/10/2018,  vous bénéficierez d’une autorisation implicite d’exploiter.

Dans ce cas, vous aurez la possibilité de solliciter, auprès du service instructeur mentionné sous le
présent timbre, une attestation, conformément aux dispositions de l’article L.232-3 du code des relations
entre le public et l’administration.

J’attire votre attention sur le fait que le présent accusé de réception de votre demande ne vous
autorise pas à mettre en valeur les parcelles qui en font l’objet.

Je vous prie d'agréer, Madame, Monsieur,  l'expression de mes salutations distinguées.

Pour le Directeur Départemental des Territoires et par subdélégation,
la cheffe de l’unité aides aux projets agricoles et ruraux,

Claude-France CHAUX

6, rue du Roussillon - BP 1169 - 25003 BESANÇON Cedex - téléphone 03.81.65.62.62 - télécopie 03.81.65.62.01
www.doubs.gouv.fr 
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Direction départementale des territoires du Doubs

BFC-2018-11-21-010

Arrêté portant autorisation d'exploiter au GAEC GODOT

une surface agricole aux BARBOUX dans le département

du Doubs
Arrêté portant autorisation d'exploiter au GAEC GODOT une surface agricole aux BARBOUX

dans le département du Doubs

Direction départementale des territoires du Doubs - BFC-2018-11-21-010 - Arrêté portant autorisation d'exploiter au GAEC GODOT une surface agricole aux
BARBOUX dans le département du Doubs 141



PRÉFET DE LA RÉGION BOURGOGNE-FRANCHE-COMTÉ

Direction régionale
de l’alimentation, 
de l’agriculture et de la forêt

ARRÊTE n°                         

portant autorisation d’exploiter au titre du contrôle des structures agricoles

VU le Code rural et de la pêche maritime et notamment ses articles L.312.1, L.331.1 à L.331.10, R.312.1 à R.312.3 et R.331.1 à
R.331.12 relatifs au contrôle des structures des exploitations agricoles ;

VU l’arrêté préfectoral n° R43-2015-12-23-004 du 23 décembre 2015 approuvant le Schéma Directeur Régional des Exploitations
Agricoles (SDREA) de Franche-Comté ;

VU l'arrêté préfectoral n° 18-69 BAG du 22 mai 2018 portant délégation de signature à M. Vincent FAVRICHON, directeur régional
de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Bourgogne-Franche-Comté ;

VU la demande déposée le 10 septembre 2018 à la DDT du Doubs, dossier réputé complet au 14 septembre 2018, concernant :

DEMANDEUR 
NOM GAEC GODOT
Commune 25210 LE BARBOUX

CARACTÉRISTIQUES 
DE LA DEMANDE

Cédant BULIARD Martial
Surface demandée 10ha12a24ca
Dans la (ou les) commune(s) LE BARBOUX (25)

CONSIDÉRANT que l’opération d’agrandissement présentée par le demandeur, en application de l’article L331-2 du Code rural et
de la pêche maritime, est soumise à AUTORISATION PRÉALABLE D’EXPLOITER ;

VU la demande présentée par :

Coordonnées du demandeur Date de dépôt du dossier
à la DDT

Surface demandée Surface en concurrence
avec le demandeur

TAILLARD Sylvain 12/07/17 / 10ha 12a 24ca

CONSIDÉRANT que la demande d’installation avec agrandissement de Monsieur TAILLARD Sylvain en date du 12/07/2017 portant
notamment sur la surface demandée par le GAEC GODOT, a été étudiée en commission départementale d’orientation de l’agriculture
(CDOA) le 14 septembre 2017, à l’issue de laquelle Monsieur TAILLARD Sylvain a fait l’objet  d’une décision attestant que sa
demande était non soumise à autorisation préalable d’exploiter en date du 2 octobre 2017.

CONSIDÉRANT que la demande du GAEC GODOT est successive à celle de Monsieur TAILLARD car parvenue après la prise de
décision suite à la CDOA du 14/09/2017 ; 

CONSIDÉRANT que Monsieur TAILLARD Sylvain a concrétisé son installation depuis le 22 janvier 2018 ;  en conséquence la
demande d’agrandissement du GAEC GODOT en date du 10 septembre 2018 intervient après l’installation de Monsieur TAILLARD
Sylvain et les exploitations sont dès lors comparées au titre de l’agrandissement ;

CONSIDÉRANT qu’aucune autre demande concurrente n’a été présentée au terme du délai de publicité fixé au 17/11/2018 ;

CONSIDÉRANT que l’article R331-6 II du Code rural et de la pêche maritime, dispose que la décision d’autorisation ou de refus
d’autorisation d’exploiter prise par le préfet  de région doit être motivée au regard du SDREA et des motifs de refus énumérés à
l’article L. 331-3-1 du Code rural et de la pêche maritime ;

CONSIDÉRANT les calculs réalisés sur la base d’informations communiquées par les candidats :
- le coefficient de l’exploitation du GAEC GODOT est de 0,842 avant reprise et de 0,862 après reprise,
- le coefficient de l’exploitation de Monsieur TAILLARD Sylvain est de 0,814 avant reprise et de 0,875 après reprise,
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CONSIDÉRANT que le SDREA de Franche-Comté place :
-  en  priorité  6  l’agrandissement  d’une  exploitation  pour  lui  permettre  d’atteindre  ou  converger  vers  l’exploitation  de  référence
(coefficient égal à 1),

CONSIDÉRANT compte tenu de ce qui précède :
- que les candidatures  du GAEC GODOT et de Monsieur TAILLARD Sylvain répondent  au rang de priorité 6 ;

CONSIDÉRANT que  des  critères  environnementaux  et  de  structuration  du  parcellaire  sont  appliqués  en  cas  de  demandes
concurrentes au sein d’un même rang de priorité, les coefficients après reprise et après modulation sont de :
- 0,776 pour le GAEC GODOT avec application d’un coefficient de modulation de - 10%,
- 0,823 pour Monsieur TAILLARD Sylvain avec application d’un coefficient de modulation de - 6%  ;

CONSIDÉRANT que l’écart entre les coefficients d’exploitation modulés du GAEC GODOT et de Monsieur TAILLARD Sylvain est
inférieur  à 10 % du  coefficient  d’exploitation  modulé le  plus  faible,  cet  écart  est  considéré  comme non significatif  et  les  deux
demandes sont jugées équivalentes ;
Monsieur TAILLARD Sylvain demeure non soumis à demande d’autorisation d’exploiter ;

VU l'avis du groupe de travail du 6 novembre 2018 et de la commission départementale d'orientation de l'agriculture du Doubs en date
du 14/11/2018 ;

Sur proposition du Directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Bourgogne-Franche-Comté

ARRÊTE

ARTICLE 1 : 

Le demandeur susvisé est autorisé à exploiter la parcelle suivante située au BARBOUX dans le département du Doubs :

- B n°477  pour une surface de 10ha12a24ca.

Toutefois pour mettre en valeur la(les) parcelle(s) objet de la présente décision, le demandeur s’il n’est pas le propriétaire, devra
obtenir préalablement l’accord du propriétaire, qui devra consentir une location.

ARTICLE 2 :

Cette décision peut être contestée dans les deux mois qui suivent sa notification si  vous estimez qu’il  a été fait  une application
incorrecte de la réglementation en vigueur, en précisant le point sur lequel porte votre contestation : 

- par recours gracieux auprès de l’auteur de la décision ou hiérarchique adressé au Ministre de l’Agriculture et de l’Alimentation.
L’absence de réponse dans un délai de deux mois fait naître une décision implicite de rejet qui peut elle-même être déférée au tribunal
administratif territorialement compétent dans les deux mois suivants.
- par recours contentieux devant le tribunal administratif territorialement compétent,  dans le délai de deux mois à compter de la
notification de cette décision ou de sa publication au recueil des actes administratifs de la préfecture de Bourgogne-Franche-Comté.

ARTICLE 3 : 

Le  Directeur  régional  de  l’alimentation,  de  l’agriculture  et  de  la  forêt  de  la  région  Bourgogne-Franche-Comté  et  le  Directeur
départemental des territoires du Doubs sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté lequel sera notifié
au demandeur, ainsi qu’au(x) propriétaire(s) de la(les) parcelle(s) et transmis pour affichage à la(aux) commune(s) concernée(s).

Fait à Dijon, le 21/11/2018

Pour le préfet de région et par subdélégation,

La directrice régionale adjointe,

Huguette THIEN-AUBERT
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Direction départementale des territoires du Doubs

BFC-2018-11-22-005

Arrêté portant autorisation partielle d'exploiter au GAEC

DES SEIGNES SAUVAGES une surface agricole à

GILLEY (25)
Arrêté portant autorisation partielle d'exploiter au GAEC DES SEIGNES SAUVAGES une surface

agricole à GILLEY (25)

Direction départementale des territoires du Doubs - BFC-2018-11-22-005 - Arrêté portant autorisation partielle d'exploiter au GAEC DES SEIGNES
SAUVAGES une surface agricole à GILLEY (25) 144



PRÉFET DE LA RÉGION BOURGOGNE-FRANCHE-COMTÉ

Direction régionale
de l’alimentation, 
de l’agriculture et de la forêt

ARRÊTE n°                         

portant autorisation partielle d’exploiter au titre du contrôle des structures agricoles

VU le Code rural et de la pêche maritime et notamment ses articles L.312.1, L.331.1 à L.331.10, R.312.1 à R.312.3 et R.331.1 à
R.331.12 relatifs au contrôle des structures des exploitations agricoles ;

VU l’arrêté préfectoral n° R43-2015-12-23-004 du 23 décembre 2015 approuvant le Schéma Directeur Régional des Exploitations
Agricoles (SDREA) de Franche-Comté ;

VU l'arrêté préfectoral n° 18-69 BAG du 22 mai 2018 portant délégation de signature à M. Vincent FAVRICHON, directeur régional
de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Bourgogne-Franche-Comté ;

VU la demande déposée le 25 octobre 2018 à la DDT du Doubs, dossier réputé complet au 25 octobre 2018, concernant :

DEMANDEUR 
NOM GAEC DES SEIGNES SAUVAGES
Commune 25650 GILLEY

CARACTÉRISTIQUES 
DE LA DEMANDE

Cédant CUENOT DOMINIQUE à GILLEY (25)
Surface demandée 5ha28a50ca
Dans la (ou les) commune(s) GILLEY (25)

CONSIDÉRANT que l’opération d’agrandissement  présentée par le demandeur, en application de l’article L331-2 du Code  rural et
de la pêche maritime, est soumise à AUTORISATION PRÉALABLE D’EXPLOITER ;

VU la(les) demande(s) concurrente(s) présentée(s) par :

Coordonnées du demandeur Date de dépôt du
dossier  complet à la

DDT

Surface
demandée

Surface en
concurrence avec le

demandeur

GAEC BOBILLIER-MONNOT à GILLEY 27/08/18 35ha50a32ca 3ha79a90ca

CONSIDÉRANT qu’aucune autre demande concurrente n’a été présentée au terme du délai de publicité fixé au 27/10/2018 ;

CONSIDÉRANT que l’opération d’installation de Monsieur OVERNEY Alexandre au sein du GAEC BOBILLIER-MONNOT avec
agrandissement,  en  application  de  l’article  L331-2  du  Code rural  et  de  la  pêche  maritime,  est  soumise  à  AUTORISATION
PRÉALABLE D’EXPLOITER ; 

CONSIDÉRANT que l’article R331-6 II du Code rural et de la pêche maritime, dispose que la décision d’autorisation ou de refus
d’autorisation d’exploiter prise par le préfet  de région doit être motivée au regard du SDREA et des motifs de refus énumérés à
l’article L. 331-3-1 du Code rural et de la pêche maritime ;

CONSIDÉRANT les calculs réalisés sur la base d’informations communiquées par les candidats :
- le coefficient de l’exploitation du GAEC DES SEIGNES SAUVAGES est de 0,681 avant reprise et  0,697 après reprise,
- le coefficient de l’exploitation du GAEC BOBILLIER-MONNOT est de 0,764 avant reprise et de 0,820 après reprise ;

CONSIDÉRANT que le SDREA de Franche-Comté place :
-  en  priorité  6  l’agrandissement  d’une  exploitation  pour  lui  permettre  d’atteindre  ou  converger  vers  l’exploitation  de  référence
(coefficient égal à 1),
-  en  priorité  3  l’installation  aidée  dans  le  cas  où  l’exploitation  résultante  a  un  coefficient  d’exploitation  inférieur  à  celui  de
l’exploitation de référence (coefficient égal à 1) ;
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CONSIDÉRANT compte tenu de ce qui précède :
- que la candidature du GAEC DES SEIGNES SAUVAGES répond au rang de priorité 6,
- que la candidature  du GAEC BOBILLIER-MONNOT répond au rang de priorité 3 ;

En  conséquence,  la  candidature  du  GAEC DES SEIGNES SAUVAGES est  considérée  comme non  prioritaire  par  rapport  à  la
candidature du GAEC BOBILLIER-MONNOT ;

VU l'avis du groupe de travail en date du 6 novembre 2018 et de la commission départementale d'orientation de l'agriculture du Doubs
en date du 14 novembre 2018 ;

Sur proposition du Directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Bourgogne-Franche-Comté

ARRÊTE

ARTICLE 1 : 

Le demandeur susvisé  n’est pas autorisé à exploiter les parcelles suivantes, objets de la concurrence, situées à GILLEY dans le
département du Doubs :

- ZO n°62 d’une surface de 1ha69a17ca,
- ZO n°61 d’une surface de 0ha13a40ca,
- ZP n°23 d’une surface de 1ha97a33ca ;

soit une surface totale de 3ha79a90ca.

ARTICLE 2 :

Le demandeur susvisé est autorisé à exploiter la parcelle suivante, ne faisant l’objet d’aucune concurrence, située à GILLEY dans le 
département du Doubs :

- ZH n°50 d’une surface totale de 1ha48a60ca.

Toutefois pour mettre en valeur la(les) parcelle(s) objet de la présente décision, le demandeur s’il n’est pas le propriétaire, devra
obtenir préalablement l’accord du propriétaire, qui devra consentir une location.

ARTICLE 3 :

Cette décision peut être contestée dans les deux mois qui suivent sa notification si  vous estimez qu’il  a été fait  une application
incorrecte de la réglementation en vigueur, en précisant le point sur lequel porte votre contestation : 

- par recours gracieux auprès de l’auteur de la décision ou hiérarchique adressé au Ministre de l’Agriculture et de l’Alimentation.
L’absence de réponse dans un délai de deux mois fait naître une décision implicite de rejet qui peut elle-même être déférée au tribunal
administratif territorialement compétent dans les deux mois suivants.
- par recours contentieux devant le tribunal administratif territorialement compétent,  dans le délai de deux mois à compter de la
notification de cette décision ou de sa publication au recueil des actes administratifs de la préfecture de Bourgogne-Franche-Comté.

ARTICLE 4 : 

Le  Directeur  régional  de  l’alimentation,  de  l’agriculture  et  de  la  forêt  de  la  région  Bourgogne-Franche-Comté  et  le  Directeur
départemental des territoires du Doubs sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté lequel sera notifié
au demandeur, ainsi qu’au(x) propriétaire(s) de la(les) parcelle(s) et transmis pour affichage à la(aux) commune(s) concernée(s).

Fait à Dijon, le 22/11/2018

Pour le préfet de région et par subdélégation,

La directrice régionale adjointe,

Huguette THIEN-AUBERT
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Direction départementale des territoires du Doubs

BFC-2018-11-22-004

Arrêté portant refus d'exploiter au GAEC POURCHET

pour une surface agricole à GILLEY (25)

Arrêté portant refus d'exploiter au GAEC POURCHET pour une surface agricole à GILLEY (25)
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PRÉFET DE LA RÉGION BOURGOGNE-FRANCHE-COMTÉ

Direction régionale
de l’alimentation, 
de l’agriculture et de la forêt

ARRÊTE n°                         

portant refus d’exploiter au titre du contrôle des structures agricoles

VU le Code rural et de la pêche maritime et notamment ses articles L.312.1, L.331.1 à L.331.10, R.312.1 à R.312.3 et R.331.1 à
R.331.12 relatifs au contrôle des structures des exploitations agricoles ;

VU l’arrêté préfectoral n° R43-2015-12-23-004 du 23 décembre 2015 approuvant le Schéma Directeur Régional des Exploitations
Agricoles (SDREA) de Franche-Comté ;

VU l'arrêté préfectoral n° 18-69 BAG du 22 mai 2018 portant délégation de signature à M. Vincent FAVRICHON, directeur régional
de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Bourgogne-Franche-Comté ;

VU la demande déposée le 12 octobre 2018 à la DDT du Doubs, dossier réputé complet au 25 octobre 2018, concernant :

DEMANDEUR 
NOM GAEC POURCHET
Commune 25650 MAISONS DU BOIS LIEVREMONT 

CARACTÉRISTIQUES 
DE LA DEMANDE

Cédant CUENOT DOMINIQUE à GILLEY (25)
Surface demandée 2ha63a17ca
Dans la (ou les) commune(s) GILLEY (25)

CONSIDÉRANT que l’opération d’agrandissement  présentée par le demandeur, en application de l’article L331-2 du Code  rural et
de la pêche maritime, est soumise à AUTORISATION PRÉALABLE D’EXPLOITER ;

VU la(les) demande(s) concurrente(s) présentée(s) par :

Coordonnées du demandeur Date de dépôt du
dossier  complet à la

DDT

Surface
demandée

Surface en
concurrence avec le

demandeur

GAEC BOBILLIER-MONNOT à GILLEY 27/08/18 35ha50a32ca 2ha63a17ca

CONSIDÉRANT qu’aucune autre demande concurrente n’a été présentée au terme du délai de publicité fixé au 27/10/2018 ;

CONSIDÉRANT que l’opération d’installation de Monsieur OVERNEY Alexandre au sein du GAEC BOBILLIER-MONNOT avec
agrandissement,  en  application  de  l’article  L331-2  du  Code rural  et  de  la  pêche  maritime,  est  soumise  à  AUTORISATION
PRÉALABLE D’EXPLOITER ; 

CONSIDÉRANT que l’article R331-6 II du Code rural et de la pêche maritime, dispose que la décision d’autorisation ou de refus
d’autorisation d’exploiter prise par le préfet  de région doit être motivée au regard du SDREA et des motifs de refus énumérés à
l’article L. 331-3-1 du Code rural et de la pêche maritime ;

CONSIDÉRANT les calculs réalisés sur la base d’informations communiquées par les candidats :
- le coefficient de l’exploitation du GAEC POURCHET est de 0,606 avant reprise et  0,614 après reprise,
- le coefficient de l’exploitation du GAEC BOBILLIER-MONNOT est de 0,764 avant reprise et de 0,820 après reprise ;

CONSIDÉRANT que le SDREA de Franche-Comté place :
-  en  priorité  6  l’agrandissement  d’une  exploitation  pour  lui  permettre  d’atteindre  ou  converger  vers  l’exploitation  de  référence
(coefficient égal à 1),
-  en  priorité  3  l’installation  aidée  dans  le  cas  où  l’exploitation  résultante  a  un  coefficient  d’exploitation  inférieur  à  celui  de
l’exploitation de référence (coefficient égal à 1) ;
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CONSIDÉRANT compte tenu de ce qui précède :
- que la candidature du GAEC POURCHET répond au rang de priorité 6,
- que la candidature  du GAEC BOBILLIER-MONNOT répond au rang de priorité 3 ;

En conséquence, la candidature du GAEC POURCHET est considérée comme non prioritaire par rapport à la candidature du GAEC
BOBILLIER-MONNOT ;

VU l'avis du groupe de travail en date du 6 novembre 2018 et de la commission départementale d'orientation de l'agriculture du Doubs
en date du 14 novembre 2018 ;

Sur proposition du Directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Bourgogne-Franche-Comté

ARRÊTE

ARTICLE 1 : 

Le  demandeur  susvisé  n’est  pas  autorisé à  exploiter  la  parcelle  suivante,  objet  de  la  concurrence,  située  à  GILLEY  dans  le
département du Doubs :

- ZO n°11 d’une surface totale de 2ha63a17ca.

ARTICLE 2 :

Cette décision peut être contestée dans les deux mois qui suivent sa notification si  vous estimez qu’il  a été fait  une application
incorrecte de la réglementation en vigueur, en précisant le point sur lequel porte votre contestation : 

- par recours gracieux auprès de l’auteur de la décision ou hiérarchique adressé au Ministre de l’Agriculture et de l’Alimentation.
L’absence de réponse dans un délai de deux mois fait naître une décision implicite de rejet qui peut elle-même être déférée au tribunal
administratif territorialement compétent dans les deux mois suivants.
- par recours contentieux devant le tribunal administratif territorialement compétent,  dans le délai de deux mois à compter de la
notification de cette décision ou de sa publication au recueil des actes administratifs de la préfecture de Bourgogne-Franche-Comté.

ARTICLE 3 : 

Le  Directeur  régional  de  l’alimentation,  de  l’agriculture  et  de  la  forêt  de  la  région  Bourgogne-Franche-Comté  et  le  Directeur
départemental des territoires du Doubs sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté lequel sera notifié
au demandeur, ainsi qu’au(x) propriétaire(s) de la(les) parcelle(s) et transmis pour affichage à la(aux) commune(s) concernée(s).

Fait à Dijon, le 22/11/2018

Pour le préfet de région et par subdélégation,

La directrice régionale adjointe,

Huguette THIEN-AUBERT
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DRAAF Bourgogne Franche-Comté

BFC-2018-11-29-001

Décision 2018 70 D delag signat M COUVEZ 1DEC

délégation de signature à M. COUVEZ Pascal
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DRAAF Bourgogne Franche-Comté

BFC-2018-11-29-004

Decision 2018 71 D subdeleg signat M FAVRICHON

ordon sec

Subdélégation de signature de M. V FAVRICHON en matière d'ordonnancement secondaire des

recettes et des dépenses de l'état
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DRAAF Bourgogne Franche-Comté

BFC-2018-11-29-003

Decision 2018 72 D subdeleg signat M FAVRICHON

DRAAF BFC 1 12 2018

Subdélégation de signatre de M. V FAVRICHON  DRAAF de BFC
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DRDJSCS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2018-11-21-003

Arrêté DGF SDPF Acodege signé - 18-563 BAG 

dotation 2018 ACODEGE
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DRDJSCS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2018-11-21-004

Arrêté DGF SDPF Sauvegarde 71 signé - 18-567 BAG

dotation 2018 géré par SAUVEGARDE
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DRDJSCS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2018-11-21-005

Arrêté DGF SDPF UDAF39 signé - 18-564 BAG

dotation 2018 géré par UDAF
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DRDJSCS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2018-11-21-006

Arrêté DGF SDPF UDAF70 signé - 18-565 BAG

dotation 2018 géré par Ass familiales de la Haute Saône
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DRDJSCS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2018-11-21-007

Arrêté DGF SDPF UDAF71 signé - 18-566 BAG

dotation 2018 géré par UDAF
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DRDJSCS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2018-11-21-008

Arrêté DGF SDPF UDAF89 signé - 18-568 BAG

dotation 2018 géré par UDAF 89
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DRDJSCS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2018-11-21-009

Arrêté DGF SDPF UDAF90 signé - 18-569 BAG

dotation globale 2018 géré par UDAF 90
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DRDJSCS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2018-11-22-002

Arrêté modificatif DGF CPH FOL signé - 18-570 BAG

dotation globale 2018 géré par FOL 58
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DRDJSCS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2018-11-22-003

Arrêté modificatif DGF CPH Le Pont signé - 18-571 BAG 

dotation globale 2018 géré par "Le pont"
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DREAL Bourgogne Franche-Comté

BFC-2018-11-16-003

Arrêté conjoint n°2018-O-009 portant prorogation du Plan

d'Action Quinquennal du Conservatoire d'espaces naturels

de Bourgogne et du Plan d'Action Quinquennal du

Conservatoire d'espaces naturels de Franche-ComtéArrêté conjoint n°2018-O-009 portant prorogation du Plan d'Action Quinquennal du

Conservatoire d'espaces naturels de Bourgogne et du Plan d'Action Quinquennal du

Conservatoire d'espaces naturels de Franche-Comté
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Préfecture de la région Bourgogne Franche-Comté

BFC-2018-11-28-001

Arrêté n° 18-580 BAG organisant la suppléance de

Monsieur le préfet de la région Bourgogne

-Franche-Comté pour la période du samedi 29 décembre

2018 au dimanche 30 décembre 2018 inclusArrêté n° 18-580 BAG organisant la suppléance de Monsieur le préfet de la région Bourgogne

-Franche-Comté pour la période du samedi 29 décembre 2018 au dimanche 30 décembre 2018

inclus
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Rectorat de l'académie de Besançon

BFC-2018-11-21-012

désignation des scrutateurs pour participer au

dépouillement dans le cadre de l'élection des représentants

des étudiants au CA du CROUS
désignation des scrutateurs pour participer au dépouillement dans le cadre de l'élection des

représentants des étudiants au CA du CROUS

Rectorat de l'académie de Besançon - BFC-2018-11-21-012 - désignation des scrutateurs pour participer au dépouillement dans le cadre de l'élection des
représentants des étudiants au CA du CROUS 213



Rectorat de l'académie de Besançon - BFC-2018-11-21-012 - désignation des scrutateurs pour participer au dépouillement dans le cadre de l'élection des
représentants des étudiants au CA du CROUS 214



Rectorat de l'académie de Besançon - BFC-2018-11-21-012 - désignation des scrutateurs pour participer au dépouillement dans le cadre de l'élection des
représentants des étudiants au CA du CROUS 215



Rectorat de l'académie de Besançon - BFC-2018-11-21-012 - désignation des scrutateurs pour participer au dépouillement dans le cadre de l'élection des
représentants des étudiants au CA du CROUS 216



Rectorat de l'académie de Besançon - BFC-2018-11-21-012 - désignation des scrutateurs pour participer au dépouillement dans le cadre de l'élection des
représentants des étudiants au CA du CROUS 217


